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MODIFICATIONS SORTIES SCOLAIRES AVEC NUITÉES

FICHE NAVETTE
				
A adresser à la DSDEN du 95, service scolarité (voyages-scolaires-095@ac-versailles.fr) en 1 exemplaire pour signaler les modifications ponctuelles ou accompagner les compléments de dossier intervenant après l’envoi de la demande d’autorisation de sortie scolaire avec nuitée(s).

	
ÉCOLE : 

	
COMMUNE :   

	
Classe :

	
Nom de l’enseignant :

	
Séjour à : 
- localité 	
- département : 	

	

Du …………………au ………………………..



· COMPLÉMENT DE DOSSIER :
	
	
	
	
	
· MODIFICATIONS :
	
	
	
	
	
· NOMBRE DE DOCUMENTS JOINTS : 

	DATE :
	SIGNATURE :







Toutes les modifications concernant un voyage doivent être signalées à la DSDEN du 95, service scolarité :
· Equipe d’encadrement : indiquer les nom, prénom, date de naissance de l’accompagnateur et joindre éventuellement le(s) diplôme(s). 
· Préciser, le cas échéant, le nom de la personne remplacée.
· Changement de transporteur : préciser son nom ou sa raison sociale – adresse et n° de téléphone – son numéro d’inscription au  registre préfectoral des transporteurs de personnes.
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